
A) Inventaires.                   Inventaire d’Aynac (Lot).
Document A.                         «  Aynac. Inventaire. Imposante manifestation.

A 9 h. précises commence une messe pour la paroisse et spécialement pour les bienfaiteurs de l’église.
Soudain au mili eu du recueill ement général, les voix vibrantes d’émotion entonnent des cantiques de circonstance.
La messe finie, une magnifique procession se déroule et s’étend sur un parcours de 500 mètres pour accompagner le
Saint-Sacrement à l’asile que la piété fili ale lui avait préparé. Le Saint Sacrement passe en triomphe devant une
brigade de gendarmerie et devant la voiture de l’agent gouvernemental. Ce déploiement de police était fort inutile et
déplacé.

Ensuite la foule se reporte en masse vers l’Eglise et on remplit l ’enceinte. M. le curé monte en chaire et
attend l’agent du gouvernement qui s’avance jusqu’à la Sainte Table. M. le curé l’arrête et lit d’une voix ferme la
condamnation de la loi par le Souverain Pontife. Il déclare ensuite, que constitué de concert avec les autres membres
de la fabrique, gardien des biens de cette église i l ne peut en aucune façon coopérer à sa spoliation. M. le curé se
retire donc aux applaudissements de la foule.

Aussitôt la jeunesse catholique groupée devant l’autel comme un rempart vivant déclare, par la voix de son
président, qu’ils sont tous prêts et par tous moyens possible à empêcher la spoliation de leur église.

Enfin M. le comte de Toulouse-Lautrec avec les membres du conseil municipal se présente devant l’agent
gouvernemental. Avec le calme, le sang-froid, l’aisance dont il a le secret, il déclare en tant que membre de la
fabrique et en tant que représentant des suffrages catholiques de la paroisse d’Aynac, s’opposer formellement à
l’ inventaire, qui n’est qu’une main mise de l’état sur des biens qui ne lui appartiennent à aucun titre.

Chacune de ces protestations est soulignée par les applaudissements de la foule, M. le percepteur se retire
après avoir donné connaissance de son mandat.          (Un témoin). »           La Croix du Lot (25/2/1906), A.D. du Lot.

Document B.
« Rueyres. Les Inventaires. – Vendredi matin, l’ inventaire de l’église a été fait par M. Blanc, percepteur à

Thémines. Quatorze brigades de gendarmes étaient sur les lieux…Le commissaire fait les trois sommations ; mais,
au moment où le serrurier attaque la porte, celle-ci est ouverte de l’ intérieur. L’ inventaire s’est fait au mili eu des
chants de cantiques. On s’attendait de là à aller à Aynac, où la résistance est organisée sérieusement. Les défenseurs,
armés de fusils, couchent depuis trois jours dans l’église, dont les portes sont murées intérieurement. Deux
compagnies du 7e de ligne devaient arriver hier soir à Gramat, mais il y a eu contre-ordre en raison de la crise
ministérielle. »                                                                                        Le Républicain du Lot (10/3/1906), A.D. du Lot.

Document C.  « Lettre ouverte à M. le Préfet du Lot. Aynac, le 23 mars 1906.     Monsieur le Préfet,
J’ ai eu hier connaissance de l’arrêté de suspension que vous m’avez fait l ’honneur de prendre contre moi. Vous

avez été bien renseigné ; j’ai en effet appelé l’ inventaire des biens des églises, une mesure de spoliation (je ne suis
pas le seul d’aill eurs) et je me suis opposé à cet inventaire pour l’église d’Aynac en mon nom et au nom de la
population… En effet, je ne devrais pas avoir à vous apprendre, Monsieur le Préfet, que les devoirs d’un Maire sont
de deux sortes et doivent régler sa conduite envers l’Etat, mais surtout envers les électeurs qui lui ont donné leur
confiance. Il est chargé, sans doute, d’assurer l’exécution des lois, sauf cependant quand elles sont contraires au
droit, car alors son premier devoir consiste à défendre les intérêts matériels et moraux de ses administrés, même
contre les ordres du Préfet, même contre les décrets d’un gouvernement sectaire et tyrannique !… J’ai été élu par une
population catholique et libérale sur un programme nettement catholique et libéral…Vous me retirez pour ces faits
les fonctions que vous ne m’aviez pas confiées ? libre à vous ! C’est même une des beautés du régime soi-disant
démocratique que nous subissons, qu’un élu du suffrage universel puisse être suspendu ou révoqué par un
fonctionnaire nommé par le Gouvernement ! La voilà bien la souveraineté du peuple !…

…La Dépêche a publié la nouvelle de ma suspension avant que j’en ai eu connaissance, moi le principal
intéressé ; je reconnais que ce journal est tout à fait digne par son orthodoxie blocarde1 de recevoir vos confidences,
mais il eût été convenable de me prévenir d’abord…

     Comte de Toulouse-Lautrec, Maire suspendu d’Aynac. »                La Croix du Lot (26/03/1906), A.D. du Lot.
1 La Dépêche est le journal régional des radicaux, au pouvoir depuis 1898 avec le Bloc des gauches.

Document D. Début de l’ inventaire des biens de la fabr ique d’Aynac (06/04/1906). A.D. du Lot.



Document E. Compte-rendu de l’ inventaire d’Aynac (6 avr il 1906). A.D. du Lot.

Les inventaires commencent dans le diocèse de Cahors le 22 janvier 1906. Dans la plupart des
paroisses (les trois doyennés de la vil le de Cahors et la Bouriane), ils se déroulent sans perturbation
majeure. Certains sont retardés et il faut faire appel aux gendarmes pour les mener à bien car le prêtre ou la
population, voire les deux, s’ y opposent, souvent pacif iquement. Dans le Lot, les incidents se produisent
dans les lieux très marqués par la pratique religieuse : au centre du département (Montfaucon, paroisse qui
abrite le petit séminaire), au sud (Lalbenque, Limogne, Promilhanes, Laramière, Puyjourdes), et surtout au
nord-est dans le Ségala et le Limargue. C’est à Sousceyrac, Saint-Hilaire et surtout dans le doyenné de
Lacapelle-Marival que l’ hostilité de la population est la plus nette : des troubles se sont produits à Leyme,
Rueyres, Molières, Thémines, Saint-Maurice et Aynac.

Pourtant la Revue Religieuse de Cahors et Roc-Amadour du 6 janvier  1906, après avoir reproduit le
décret gouvernemental du 29 décembre 1905 qui ordonne l’ inventaire des biens d’Eglise, prévu par
l’ article 3 de la loi de Séparation, donne quelques conseils. I l est recommandé de « recevoir courtoisement
MM. les enquêteurs…de s’ abstenir donc de reproches et de paroles blessantes,…leur remettre, après l’ avoir
signée, la déclaration dont nous envoyons un exemplaire à chaque paroisse,…ouvrir les sacristies et les
armoires, y ajouter une simple liste, sans signature, des objets mobiliers appartenant à la fabrique … De
très nombreux objets sont détenus par les fabriques » par « mise à disposition » ou « dons manuels : la
fabrique n’est pas propriétaire de ces objets.» Les donateurs peuvent les revendiquer et « en faire la reprise
si ils devaient aller à une autre destination. »

A Aynac la résistance est organisée par le maire, le comte Raymond de Toulouse-Lautrec, descendant
d’un frère de Raymond VI, comte de Toulouse et cousin du peintre. Avec sa femme, Louise de Turenne, il
réside parfois au château d’Aynac, commune où il a été élu maire en 1904. I l passe pour être « un homme,
en politique, comme en religion, dont le fanatisme frise l’ idolâtrie ». Par décret, le Président de la
République (Fall ières) sur proposition du ministre de l’ intérieur (Clemenceau) le révoque de ses fonctions.
Le 6 avril 1906 à 11 h., en présence du prêtre mais « en l’ absence du président du Conseil de Fabrique qui
ne comparaît pas, bien que dûment convoqué », l’ inventaire « descriptif et estimatif » peut enfin être fait à
Aynac. On y joint une lettre de M. Vayssières, chevalier du mérite agricole, qui déclare revendiquer divers
objets  appartenant à sa famille dont : « les fonts baptismaux, la chaire,…frais de pose payés par nous, la
statue de St Christophe moins le socle,…quatre chaises ».

1. Documents A et B. Etude compar ative de deux ar ticles de journaux de tendances différences.
2. D’après l’ar ticle 3 de la loi de 1905, expliquez ce qui doit être inventor ié et par qui. 
3. Dans le document C, relevez les expressions montrant que le comte de Toulouse-Lautrec s’oppose
au gouvernement républicain.
4. En utili sant tous les documents, expliquez comment se déroule l’ inventaire d’Aynac en 1906.


